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Comptes rendus des Conseils Municipaux
Conseil Municipal du 1er mars 2019

2019/03 - n°2 dénominations des rues
Validation de la dénomination de  tous les lieux dits et certaines 
voies dans le cadre du déploiement de la fibre optique sur la 
Commune.
2019/03 - n°3 Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires
Refus à l’unanimité du projet SRADDET
2019/03 - n°4 Syndicat mixte Ambillou-Pernay: modification 
des statuts
Depuis le 1er janvier 2019, le SIVOM est remplacé par le syndicat 
mixte Ambillou-Pernay et fait partie de la CCTOVAL.
Informations/ questions diverses
 Mise en réseau Bibliothèque : afin de pouvoir être en réseau avec 
les Bibliothèques de la Communauté de Communes, il convient 
de remettre en place la convention avec le Département
La personne qui s’occupe de la page Facebook sollicite de l’aide 
afin de maintenir les informations à jour. Le conseil de jeunes 
va réfléchir à leur possible participation

Conseil municipal du 29 mars 2019

2019/04 - n° 1, 2, 3, 4 et 5  : approbation des comptes 
administratifs 2018
2019/04 - n°7, 8 et 9 : affectations des résultats 2018
2019/04 - n°10 Contributions directes : vote des taux de la part 

communale Année 2019.
Le conseil municipal accepte à l’unanimité, de voter les taux  
 qui restent inchangés par rapport à 2018) : 
Habitation 14.87 - Foncier bâti : 19.48 - Foncier non bâti : 46.74
2019/04 - n°11, 12 et 13 vote des budgets primitifs : commune, 
Assainissement M 49 et Bâtiment commerces.
2019/04 - n°14 Vote des subventions 2019 aux associations
Association Union Sportive de Pernay (Football) : 585 euros
Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré (USEP)  : 
500 euros
Académie de boxe : 150 euros - Créa’Marché : 210 euros -  Yoga : 
100 euros
Echiquier pernaysien  : 150 euros -  Pernay en musique  : 480 
euros - La Lyre d’Ambillou : 250 euros
Banque alimentaire Fondettes entraide : 200 euros - Solidarité 
Neuillé-Neuvy : 200 euros
Téléthon : 200 euros 
2019/04 - n°15 Instauration redevance réglementée pour 
chantiers provisoires
2019/04 - n°16 Prescription de la procédure de modification du 
Plan Local de l’Urbanisme (PLU)
Afin de faire évoluer le PLU sur la Commune pour adapter 
le règlement des zones A et N concernant l’extension des 
habitations et leurs annexes vis-à-vis des dispositions de la Loi 
ALUR du 24 mars 2014 et identifier sur les documents graphiques 

Voilà l’été ! J’aperçois le soleil ! 
Et avec lui la chaleur. Alors soyez prudents et vigilants. Prenez toutes les mesures nécessaires pour résister et faire face à la 

canicule annoncée pour les mois de juillet et août.
Dans ce numéro, un petit tour d’horizon sur les évènements communaux du 2ème trimestre de l’année : des cérémonies en 

passant par le marché nocturne, sans oublier les sorties et fêtes scolaires et pour finir sur une note musicale avec la fête de la 
musique.

Toute la commission vous souhaite de passer un bel été et d’excellentes vacances !



les bâtiments susceptibles de changer de destination 
conformément à l’article R123-12 du code de l’urbanisme, la 
procédure de modification avec enquête publique est  retenue.
 Le conseil municipal décide, à l’unanimité : de prescrire la 
modification du PLU conformément aux articles L153-36 à L153-
48 du code de l’urbanisme et d’ouvrir la concertation associant 
la population pendant toute la durée de l’étude 
2019/04 - n°17 Bâtiment centre de santé : principe de mise à 
disposition
Les travaux de construction du centre de santé ont débuté le 
mercredi 20 mars 2019 et devraient se terminer mi-décembre 
2019. Ce bâtiment est composé de trois modules. Chaque 
module aura un étage qui sera un appartement proposé à la 
location. Les rez-de-chaussée seront pour des professionnels 
de santé.
M. le Maire indique qu’il convient de délibérer sur le principe 
de la mise à disposition des rez-de-chaussée. Il précise que la 
location serait la plus opportune pour la Commune. En effet, 
il est nécessaire d’obtenir des recettes supplémentaires pour 
le budget, comme le préconise la Trésorerie. De surcroit, cela 
permet de constituer un patrimoine supplémentaire pour la 
Commune. Par ailleurs, la mise en vente entrainerait la création 
d’une copropriété avec un syndic, ce qui serait beaucoup plus 
compliqué pour la gestion, et générerait un coût supplémentaire 
pour la Commune.
Il est décidé, à l’unanimité, de proposer à la location l’ensemble 
du bâtiment centre de santé.
Informations / questions diverses
Suite à  une demande de subvention exceptionnelle de 
l’Amicale des Sapeurs-Pompiers pour l’organisation d’un cross 
départemental sapeurs-pompiers et jeunes sapeurs-pompiers 
sur le site du Haras de Bel Air, il est décidé d’aider l’association 
en mettant à disposition le matériel nécessaire à l’organisation 
et de proposer des coupes pour la remise des prix
M. le Maire expose qu’il a pris contact avec Sabine THILLAYE 
pour les problèmes de transports scolaires REMI.

Conseil municipal du 26 avril 2019

2019/04 - n°2 Emprunt complémentaire pour la construction 
du centre de santé 
 Montant du prêt : 300000.00 € -  Durée: 15 ans
 Objet du contrat de prêt: financer les travaux de construction 
d’un bâtiment centre de santé
Taux fixe -  Périodicité : trimestrielle ou annuelle
2019/04 - n°4 Convention de partenariat favorisant la 
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires d’Indre et Loire
Cette convention a pour but d’augmenter les plages horaires de 
disponibilité opérationnelle des sapeurs-pompiers volontaires 
en leur permettant d’assurer des missions de secours urgentes 
engagées avant les horaires de repas ou de sorties scolaires.
 Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’accueillir les 
enfants des sapeurs-pompiers au restaurant scolaire et à la 
garderie lors d’interventions d’urgence mais sans la gratuité
Informations / questions diverse
M. Le Maire indique qu’il a déposé une plainte suite à l’incendie 
de l’ancienne buvette au stade qui a eu lieu dans la nuit du 6 au 
7 avril 2019. Une enquête est en cours.
Conseil municipal du 24 mai 2019

2019/06 - n°2,3 et 4 Budget : Affectation des résultats CCAS  et 
décisions modificatives
2019/06 - n°4 Rétrocession tranche 3 de la ZAC : modification 
des références cadastrales
2019/06 - n°4 Rétrocession tranche 3 de la ZAC : modification 
des références cadastrales
Rétrocession à la Commune des parcelles ZO 363, AA 335 et AA 
289 correspondant à des voiries et espaces de la tranche 3 « le 
Sarment d’été ». Cette parcelle sera intégrée dans le domaine 
public communal.
Informations / questions diverses
Suite à l’analyse de la consultation pour le prestataire de 
restauration scolaire,  le mieux disant est RESTAUVAL. C’est donc 
sa candidature qui est retenue pour les trois années scolaires à 
venir.
 L’organisme retenu pour la souscription du prêt complémentaire 
concernant les travaux du bâtiment santé est LA BANQUE 
POSTALE avec un taux à 1.03 %.
Des travaux d’isolation phonique à la maison des associations 
vont être réalisés les 13 et 14 juin 2019, en vue de l’installation 
de l’accueil périscolaire à partir de la rentrée de septembre.

Cérémonie du 8 Mai

!  

ELECTIONS EUROPEENNES 2019 
- RÉSULTATS – 
- Dimanche 26 juin 2019 – 
-

Nombre d’électeurs inscrits : 889 
Nombre de votants : 498 

Nombre de suffrages exprimés : 462 
Nombre de votes blancs : 24 
Nombre de votes nuls : 12 

CANDIDATS Voix CANDIDATS Voix

1. Mme AUBRY Manon 33 12. M.GLUCKSMANN Raphaël 25

4. Mme MARIE Florie
15. M.DUPONT-AIGNAN Nicolas 22

5. Mme LOISEAU Nathalie
89 16. Mme CAILLAUD Sophie

6. M.TRAORÉ Hamada
17. Mme DELFEL Thérèse

7. M.PHILIPPOT Florian
4 18. Mme ARTHAUD Nathalie 11

8. M.ALEXANDRE Audric 
19. M.BROSSAT Ian 7

9. M.BOURG Dominique 
17 20. M.ASSELINEAU François 4

10. M.VAUCLIN Vincent
21. M.HAMON Benoît 9

11. M.LAGARDE Jean-Christophe
15 22. Mme TOMASINI Nathalie 2

23. M.BARDELLA Jordan 105
30. M.JADOT Yannick 

68

28. M.LALANNE Francis
8 31. Mme THOUY Hélène 9

29. M.BELLAMY François-Xavier
33 32. M.BIDOU Olivier 1



La façade de la nouvelle 
salle du conseil municipal 
s’est embellie de notre 
devise et d’une maxime 
bien utile pour les incivilités 
que l’on peut rencontrer. 

Réalisations aménagement
L’Eglise
La rénovation de l’Eglise s’est terminée par l’aménagement 
extérieur, revêtement bi-couleur, bacs à fleurs, banc et bordures. 
Un vrai bonheur de voir cette église mise en valeur, ouverte tous 
les jours.
Pour information : à partir de septembre les messes auront lieu le 
4 ème samedi du mois.
Les 22 et 23 septembre lors des journées du patrimoine , 
l’exposition photo de Yann Arthus Bertrand   «Laudato si»  sera 
présentée exceptionnellement dans l’église. Venez découvrir 20 
magnifiques photos vues du ciel illustrant l’encyclique du Pape 
François II sur la protection de la nature.

La maison médicale
La construction de la maison médicale se poursuit au rythme 
prévu. 

Salle des associations
En raison de l’ouverture d’une huitième classe, la garderie sera 
déplacée dans la salle des associations qui a été insonnorisée par 
la pause d’un faux plafond pour accueuillir au mieux les enfants. 
Cette salle sera donc indisponible pour les associations à partir du 
1er juillet. Les associations sont invitées à contacter la mairie qui 
leur proposera selon l’utilisation ou les besoins, la salles des aînés 
ou le club house aux vestiaires du foot.

Parking poids lourds
Le parking poids lourd a été amenagé en début d’année. Il 
est disponible également pour les véhicules des habitants au 
alentours. N’hésitez pas à l’utiliser lors de vos déplacements à 
l’école ou à la mairie.

Caméras vidéo surveillance
Pour votre tranquilité, la commune poursuit l’installation de son 
système de surveillance en équipant le stade de caméras de vidéo 
surveillance. Pour rappel ce système est déjà installé Place des 
commerces et Place des Victoires.

Stade
Afin de poursuivre l’entretien régulier 

du stade avec encore plus d’efficacité la 
commune a investi dans un aérateur et 
une caroteuse.

Nettoyage trottoirs 
En vertu de l’article L2212-2 du CGCT, le Maire rappelle aux 
administrés que l’entretien et notamment le desherbage 
appartient aux riverains.

Communauté de Communes
Fête de l’environnement



Les Traigniers de Pernay
UNE FIN DE SAISON TRES ACTIVE
Outre les randonnées et séances de marche nordique, Les 
Traigniers proposent de nombreux moments de partage et 
de convivialité. Après la randonnée de Printemps du 31 mars 
dernier pour laquelle 161 personnes ont parcourus les sentiers 
de Pernay-Ambillou et Luynes, Les Traigniers de Pernay ont pour 
leur barbecue, malgré un temps maussade, posé leur barnum 
au bord de l’étang aux Hermites et parcourus de nouveaux 
sentiers (53 participants). Puis a suivi par une météo plus 
clémente, le barbecue des pratiquants de la marche nordique 
au stade de Pernay (39 pers).
Pour le week-end de la 
Pentecôte, 71 adhérents et 
amis ont pris la direction de 
l’Ile de Bréhat. Au programme 
3 randonnées dont 1 sur l’ile 
de Bréhat avec le tour de celle-
ci en bateau. Hébergement 
et restauration furent à la 
hauteur des espérances de 
chacun. Le soleil était au rendez-vous, nous avons tous bien pu 
profiter de ce séjour. 
Prochainement, nous accompagnerons les enfants de l’école 
sur les sentiers de Pernay (randonnée et pique-nique). Le 7 
juillet suivra la randonnée surprise, rendez-vous au parking du 
cimetière pour rejoindre en co-voiturage le lieu de la randonnée 
(dans un rayon de 50 km autour de Pernay), randonnée entre 10 
et 13 km, pique-nique tiré du sac (tables et bancs disposition). 
3 € pour les non adhérents aux Traigniers mais gratuit pour les 
habitants de Pernay. Nous vous espérons nombreux  ! Pour la 
préservation de la planète, il est conseillé d’apporter son propre 
gobelet. Puis pour les plus aguerris, le rando-raid des 13 et 14 
juillet avec en prévision sur ces 2 jours 60 km de sentiers et 

une aide logistique pour les repas 
et le bivouac. Lors des précédents, 
il y avait 20/25 marcheurs. Le 1er 
eu lieu lors des 25 ans du club et 
rallia Rouziers à Pernay, le 2nd 
Pernay à Nogent-sur-Loir (72), puis 
ce fut Gizeux à Rigny Ussé. Quels 
sentiers vont-ils découvrir pour cette 
nouvelle édition ? Les participants le 
découvriront bientôt  … Toutes ces 
activités ne seraient pas ce quelles 
sont sans les bénévoles qui œuvrent 
tant en cuisine que sur le terrain. 

Pendant cette année, il y eu aussi des formations  : initiation 
aux gestes qui sauvent et recyclage PSC1, baliseurs, lecture de 
carte et boussole. D’autre part, nous venons de commencer 
les missions de balisage confiées par le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre 37 afin que 
tous puissent parcourir des sentiers 
balisés et entretenus. 
La saison terminée, pendant les 
vacances d’été vous pourrez marcher 
le mardi soir avec l’UCTSPC, club de 
Saint-Paterne-Racan en juillet et août. 
Nous marchons 2 fois par mois, le 
1er dimanche et le 3ème samedi. 
Les séances de marche nordique ont 
lieu les jeudis et samedis matin. Le 13 
octobre aura lieu le temps fort de la 

nouvelle saison notre randonnée d’automne avec son pot-au-feu 
maison. 
Pour tout renseignement (randonnée pédestre et marche nordique) 
vous pouvez contacter M.  Pierrick CARRE au 06.82.49.48.92 ou 
contact@lestraigniersdepernay.fr. Vous trouverez les nouveaux 
calendriers des randonnées, animations et de la marche nordique 
sur notre site http://www.lestraigniersdepernay.fr/ ou sur le site de 
la mairie. 
Nous vous souhaitons un bel été et vous disons à bientôt sur les 
chemins… 

Créa’Marché
Une très belle réussite pour notre 1er marché nocturne !

Beaucoup de succès auprès des 
enfants avec les jeux et le maquillage. 
Nous remercions les Pernaysiennes 
et Pernaysiens de s’être déplacés 
nombreux pour venir voir nos 
exposants, et ainsi profiter de la 
restauration faite par Jean-Louis de 
Proxy et son équipe, merci à eux.

Nous remercions également l’entreprise Chevet - Taurian pour toute 
l’installation éléctrique, Pierrick Carré pour les tables et les bancs, 
pour les barnums, Patrick Plault et une personne de Chanceaux sur 
Choisille de nous les avoir généreusement prêtés.
Sans oublier nos deux fidèles barmans Michel et Vincent, les 
membres de L’USEP, Valérie et Eric, Stéphane Réthoré pour sa 
sono. Et pour finir merci à Nicole, Adeline, Stéphanie, Mathilde, 
Mme bonsard et Mme Toyerqui nous on tenu les stands jeux et 
maquillage toute la soirée.
Merci aux exposants de leurs présence.
La présidente.

La Sarabande
Après une année de travail, les 
danseuses du cours de Pernay vont 
présenter leurs chorégraphies lors 
du gala de danse de fin d’année à la 
salle L’Escale à St Cyr sur Loire. Elles 
rencontreront à cette occasion les 
danseuses de St Cyr qui ont travaillé 

elles-aussi sur le même thème de La Nuit.
Les cours de danse reprendront en septembre. Ils ont lieu le 
mardi à la salle des fêtes. Pour tout renseignement et inscription : 
lasarabande@yahoo.fr ou auprès de Eva Ancelin au 02 47 52 91 55.



Fête de la musique
A l'occasion de la fête de la musique, belle soirée organisée par 
"Pernay en musique" l’événement  a rassemblé bon nombre de 
Pernaysiens   Traditionnellement, les enfants de Pernay ont montré 
leur talents par 3 morceaux courts mais efficaces. Le groupe "3J", 
à l'ouverture, nous a offert un répertoire varié des plus grands 
standards du Rock. Puis, dans un moment intense, ce fut au tour 
de "The Key Sound" de nous montrer leur puissante chorale Pop 
rock, un spectacle complet vraiment à conseiller. Pour clôturer,  
"Quidam", (voir photo) nous a ramené quelques décennies 
en arrière avec  leur interprétation des Beattles  d'une grande 
justesse. Un grand merci à tous les partenaires de l’événement,  
rdv est donné pour l'année prochaine pour venir fêter la musique, 
la fin de l'année scolaire et le début de l'été .

Ecole
L’année scolaire se termine sous une forte chaleur alors quelle 
chance, les enfants ont eu le droit d’apporter un pistolet à eau !
Les enfants ont bénéficié de beaux voyages de fin d’année :
 - Les PS/MS/GS sont allés au zoo de la Flèche 
admirer les splendides animaux
 - Les CP/CE1 ont passé la journée à la Forteresse 
de Montbazon où ils ont participé à de nombreux ateliers  : 
confection de bourses, sculpture en terre…
 - Les CE2/CM1/CM2 sont allés à Nantes visiter 
l’Ile aux machines, une escapade merveilleuse en train avec un 
voyage en éléphant mécanique.

La fête de l’école à 
eu lieu le samedi 22 
juin, une fête tout 
en couleurs sur le 
thème du cirque avec 
chansons et danses, 
cette fête organisée par 
l’APE a été suivie par la 
fête de la musique.
Nous accueillerons à la 
rentrée prochaine 203 
élèves.
Bonnes vacances à 
tous. 

L’année de l’AFP s’est achevée 
par l’assemblée générale qui s’est 
tenue le mardi 25 juin dernier. Un 
bilan très positif 2018-2019.
Les sections seniors et adultes 

pour le FITNESS le STEP et la ZUMBA ont déployé une énergie 
et un pep’s à toute épreuve, encadrées par leurs animatrices 
Nathalie et Patricia.
Les nouvelles sections, danse africaine et cours enfants, ont 
remporté un franc succès. Tout le monde s’est défoulé et éclaté 
grâce à Maléka et Nathalie. Pour preuve les petits spectacles de fin 
d’année présentés par les enfants à leurs parents. Pour Nathalie 
ce fut une saison très riche tant par la diversité des activités que 
par l’interaction entre les enfants sans oublier leur implication. 
Avec les plus petits les activités sont très variées : gymnastique 
au sol, coordination motrice, jeux traditionnels, athlétisme, yoga, 
relaxation ... Pour les plus grands la gymnastique au sol avec ou 
sans matériel est à l’honneur avec 2 grands axes principaux qui 
sont la coordination et surtout l’autonomie. 
Le bureau espère que l’animation de ces nouvelles sections 
sera reconduite à la rentrée. N’hésitez pas à venir au forum des 
associations qui aura lieu le samedi 7 septembre prochain pour 
vous renseigner et vous inscrire. 
Nous vous attendons nombreux pour le Step, la ZUMBA, le 
FITNESS mais aussi au cours de Pilates qui va être mis en place le 
mardi soir de 20h00 à 21h00. 
En attendant de vous retrouver, le bureau vous souhaite de 
bonnes vacances et un bel été.
Sportivement 
Le Bureau 



Sortir et rentrer ses poubelles : une obligation 
et aussi un geste citoyen pour que les rues de 
notre communes soient agréables à vivre, belles et 
sécurisées… Vos bacs ne doivent pas rester sur les 
trottoirs en dehors des jours de collecte.

L’ Institut de Recherche sur la Biologie de 
l’Insecte (IRBI) de l’Université de Tours
propose de procéder à la collecte des 
nids defrelons asiatiques détectés sur 
notrecommune, sans frais pour les propriétaires 

du terrain et sans utilisation de produits chimiques.
Tél. 07 80 83 47 28 - frelonasiatiqueirbi@gmail.com
http://frelonasiatique.univ-tours.fr

Aux nouveaux parents et jeunes mariés de l’année : si vous 
souhaitez figurer dans notre Bulletin communal qui paraîtra fin 
décembre, merci de transmettre, les photos de vos bébés nés 
en 2017 et 2018 ainsi que vos photos de mariés, au secrétariat 
de mairie.
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